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Comité pour l’élimination de la discrimination raciale 

   Décision adoptée par le Comité au titre de l’article 14 de 
la Convention, concernant la communication no 76/2021*, ** 

Communication soumise par : I. R. (représenté par AsyLex) 

Victime(s) présumée(s) : L’auteur 

État Partie : Suisse 

Date de la communication : 19 avril 2021 

Question(s) de fond : Expulsion vers l’Éthiopie ; risque de torture 

1. L’auteur de la communication est I. R., de nationalité éthiopienne. Il affirme qu’en 

l’expulsant vers l’Éthiopie, l’État Partie violerait les droits qu’il tient des articles 5 et 6 de 

la Convention. L’auteur est représenté par un conseil. 

2. Le 27 avril 2021, le Comité a enregistré la communication et approuvé la demande de 

mesures provisoires. Il a été demandé à l’État Partie de ne pas expulser l’auteur en Éthiopie 

tant que la communication serait à l’examen. 

3. Le 25 juin 2021, l’État Partie a demandé au Comité de mettre fin à la communication, 

car l’auteur était retourné en Éthiopie. Le 2 novembre 2022, il a renouvelé sa demande. 

Le 15 décembre 2022, l’auteur a informé le Comité qu’au lieu de retourner en Éthiopie, il 

s’était rendu au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, où il avait demandé 

l’asile. Il a informé le Comité qu’il acceptait qu’il soit mis fin à l’examen de la 

communication. 

4. À sa réunion du 5 mai 2025, le Comité a décidé de mettre fin à l’examen de la 

communication no 76/2021, sachant que l’auteur avait quitté le territoire de l’État Partie et 

que les deux parties étaient convenues de mettre un terme à la procédure. 

    

  

 * Adoptée par le Comité à sa 115e session (22 avril-9 mai 2025). 
 ** Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la communication : 

Michał Balcerzak, Pela Boker-Wilson, Chinsung Chung, Bakari Sidiki Diaby, Régine Esseneme, 

Guan Jian, Ibrahima Guissé, Gün Kut, Gay McDougall, Verene Shepherd, Stamatia Stavrinaki, 

Mazalo Tebie, Faith Dikeledi Pansy Tlakula, Abderrahman Tlemçani et Yeung Kam John Yeung 

Sik Yuen. 
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